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25. Les taux de droits de douane applicables aux produits du numéro tarifaire
9905.39.14 seront les suivants :

à compter du 1" juillet 1991 -- 2,4 %;
à compter du 1" janvier 1992 -- 1,2 %;
à compter du 1*1 janvier 1993 -- En franchise.

26. Les taux de droits de douane applicables aux produits du numéro tarifaire
9905.56.20 seront les suivants :

à compter du 1er juillet 1991 -- 5,8 %;
à compter du 1°e janvier 1992 -- 2,9 %;
à compter du l° janvier 1993 -- En franchise.

27. Les taux de droits de douane applicables aux produits des numéros
tarifaires 9905.73.30 et 9905.83.30 seront les suivants

à compter du 1** juillet 1991 -- 2,6 %;
à compter du 1r janvier 1992 -- 1,3 %;
à compter du 1 r janvier 1993 -- En franchise.

Les dispositions de la présente liste reprennent les termes de la Liste
tarifaire harmonisée des États-Unis. Les numéros tarifaires et la désignation
des produits dans la présente liste sont les mêmes que ceux qui sont utilisés
dans les dispositions correspondantes de la Liste tarifaire harmonisée des États-
Unis, sauf dans les cas où l'élimination accélérée des droits de douane ne
s'applique pas à tous les produits d'un numéro tarifaire. Dans de tels cas, lesproduits faisant l'objet d'une élimination accélérée des droits de douane sont
classés à un nouveau numéro tarifaire du Chapitre 99 de la présente liste, lequel
sera intégré à la Liste tarifaire harmonisée des États-Unis.

La portée et les modalités d'application des numéros tarifaires figurant dans la
présente liste devront être conformes aux notes générales, aux règles
d'interprétation ainsi qu'aux notes de section et de chapitre de la Liste
tarifaire harmonisée des États-Unis.

Le texte entre crochets est destiné à clarifier la portée des numéros tarifaires
de la présente liste. Les produits qui y sont mentionnés ne sont pas visés par
cette liste et ne font pas l'objet d'une élimination accélérée des droits de
douane.


